
G A T T / A I R / ^ ! 28 IARS 1961 

OBJET: CONSULTATION CONCERNANT LA-VENTE DE BEURRE SUR LE MARCHE DU ROYAUME-UNI 

A SA REUNION DU 24 MARS, LE CONSEIL A EZâMINE LA COMMUNICATION DU 
GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZELAI'ŒE DEMANDANT PUE SOIT ORGANISEE, CONFORMEMENT 
MJZZ DISPOSITIONS DE L'ARTICLE JGCV, PARAGRAPHE 1 , UNE CONSULTATION MULTILATE
RALE SUR LES DIEFICULTES QUE CE PAYS EPROUVE DEFJIS QUELQUE TEMPS A 'VENDRE 
SON BEURRE. LA COMiïUMICATION DU GOUVEENEHSNT NEO-ZELANDAIS DEMANDANT CETTE 
COÎ.TSULTATION A ETE DISTRIBUEE SOUS LA COTE L/ l i+32 . 

ETANT APPELE PAR SON MANDAT A TRAITER DES QUESTIONS URGENTES QUI SE 
POSENT ENTRE LES SESSIONS DES PARTIES CONTRACTAIHES, LE CONSEIL A DECIDE 
D'ORGANISER UNE CONSULT..'ilOIT AU TITRE DE L'ARTICLE 3 3 7 : 1 . CETTE CONSULTATION 
AURA HEU AU PALAIS DES NATIONS A GENEVE PENDANT LA SEMAINE QUI DOIT 
COMMENCER LE 17 AVRIL 1 9 6 1 . ELLE S'OUVRIR/, LE LUKDI 17 AVRIL A 15 HEURES. 

LES PARTIES COMPACTANTES ET LES PATS ASSOCIES INTERESSES A CETTE 
QUESTION EN QUALITE D'EXPORTATEURS OU D'EIZPORTATSURS DE BEURRE SONT INVITES 
A PRENDRE PART A LA CONSULTATION. LES GOUVE?ù>M.iENTS QUI ONT L'INTENTION D'Y 
PARTICIPER SONT PRIES DE LÎ2 COMMUNIQUER, DES QU lILS LE POURRONT, LE NOM DES 
REPRESENTANTS QU'ILS SE PROPOSENT D'ENVOYER A LA CONSULTATION. 

E . FfîTDEAM l/THITE 

ENVOYÉ P A S : Secrétaire Exécutif, GATT, Adresse télégraphique : ICITO GENÈVE 


